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        AUX PRESIDENTS 

        DES CLUBS DE L’AGTT  

       Copie : membres d’honneur 
 
 

C O N V O C A T I O N  O F F I C I E L L E  

CONVOCATION AGT ET AGA DU SAMEDI 10 JUIN 2023 

 
Genève, le 8 mai 2023 

  
Mesdames, Messieurs les Présidents,  

 
Vous êtes convoqués aux Assemblées Générales Ordinaires de fin de saison le 
 

SAMEDI 10 JUIN 2023 
à la Aula du Bosson (située au dessus du local du CTT Onex) 

avenue du Bois-de-la-Chapelle 90, 1213 Onex 

 
 
 

 
13h15  Ouverture de la salle 
 

13h30 ASSEMBLEE GENERALE TECHNIQUE  
 
ORDRE DU JOUR 
 

Appel et distribution des voix aux présidents ou aux délégués des clubs.  
 

1.  Approbation des procès-verbaux de l’AGT ordinaire du 18.06.2022. 
2.  Approbation des rapports mis en ligne, rubrique ‘Assemblées’ ou lus. 
3.  Décharge à la CT.  
4.  Modification du règlement sportif de l’AGTT. 
5.  Attribution de l’organisation des championnats individuels de l’AGTT.  
6.  Préparation saison 2023/2024. 

7.  Divers. 
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15h30 ASSEMBLEE GENERALE ADMINISTRATIVE  
 
Appel et distribution des voix aux présidents ou aux délégués des clubs et aux 
membres d’honneur.  
 
1.  Approbation du procès-verbal de l’AGA ordinaire du 18.06.2022 et de l’AGE, 

     approbation des comptes du 26.11.2022. 
2.  Admissions, fusions.   
3.  Démissions, radiations. 
4.  Approbation des rapports mis en ligne, rubrique ‘Assemblées’ ou lus. 
5.  Décharge au Comité Directeur, à la Commission de recours et aux Commissions 
     spéciales. 
6.  Propositions de modifications des statuts et du règlement financier AGTT. 

7.  Élections: a) Comité Directeur 
   b) Vérificateurs des comptes 
   c) Commission de recours 
   d) Commission technique 
   e) Commissions diverses 
  8.  Approbation du budget prévisionnel 2023/2024 
  9.  Désignation du responsable des prochaines AGT et AGA ordinaires. 

10.  Honorariat. 
11.  Divers dont les nouvelles structures de STT (Statuts STT) 
 
17h45 Fin de l’AGA. 

 

18h15 CEREMONIE DES CHAMPIONS 

19h00 Apéritif. 
20h00 Repas (inscriptions obligatoires et nombreuses : c’est l’occasion de mieux 
 se connaître). 
 
Il est impératif que ces horaires soient respectés pour le bon déroulement de cette 

journée. 
 

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer lors de ces assemblées, nous vous 

adressons, Monsieur le Président, nos cordiales salutations.  
 
Pour le Comité Directeur, 

 


